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Pi�ces � fournir pour l’immatriculation de la soci�t� au CFE

SCI  - Soci�t� civile immobili�re

E-Statuts

Informations donn�es � titre indicatif. Chaque CFE publiant sa propre liste de documents � 
fournir.

Annuaire des CFE : http://annuaire-cfe.insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp

Pour la soci�t� en formation :

 Formulaire M0 – D�claration de cr�ation d’une entreprise : les 3 exemplaires doivent �tre sign�s 
par le g�rant ou la personne qu’il aura mandat�e.

 Statuts : 2 originaux sign�s et paraph�s par les associ�s ou par un mandataire muni d’un mandat 
sp�cial (acte sous seing priv�) ou 2 exp�ditions (acte notari�). 

 Proc�s-verbal de nomination du ou des g�rants : 2 originaux, si les organes de direction n’ont pas 
�t� d�sign�s dans les statuts.

 L'�tat des actes accomplis pour le compte de la soci�t� en formation : 2 exemplaires.

 L’annonce l�gale d’avis de constitution (page enti�re) ou l’attestation de parution d�livr�e par le 
journal comportant le texte de l’annonce, la date de parution et le cachet du journal .

 Pouvoir : si les formalit�s d’immatriculation sont effectu�es par une personne mandat�e par le ou 
les g�rants.

Pour le local ou le fonds :

La soci�t� doit justifier de la jouissance des locaux dans lesquels elle a install� son si�ge social pour 
obtenir son immatriculation :

 Pour un local commercial : 

Copie du bail commercial au nom de la soci�t� et sign� par les 2 parties,
ou copie du titre de propri�t� du local,
ou attestation de mise � disposition du propri�taire.

 Lorsque le si�ge est au domicile de son repr�sentant l�gal :

Une convention de mise � disposition d’un local dans l’habitation principale

Et

Si le repr�sentant l�gal est locataire :
Copie de la notification au bailleur, s’il y a lieu,
Et copie du bail d’habitation ou de la taxe d’habitation ou de la quittance de loyer.
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Si le repr�sentant l�gal est propri�taire :
Copie de la notification au syndic de copropri�t�, s’il y a lieu,
Et copie de l’acte d’acquisition ou de la taxe fonci�re ou l’attestation notari�e de propri�t�.

Pour le repr�sentant l�gal :

1. Personne physique 

 D�claration de non-condamnation et de filiation du g�rant.

 G�rant de nationalit� fran�aise : un extrait d’acte de naissance dat� de moins de trois mois ou 
une copie de la carte d’identit� (recto-verso) ou du passeport. 

 G�rant de nationalit� �trang�re : une copie (recto-verso) du titre de s�jour ou la pi�ce 
d’identit�, s’il r�side � l’�tranger.

2. Personne morale

 Extrait d’immatriculation au RCS dat� de moins de trois mois ou tout titre justifiant l’existence 
l�gale de la soci�t� traduit en fran�ais le cas �ch�ant.

 Pour une personne non immatricul�e au RCS : 2 exemplaires des statuts certifi�s conforme 
par son repr�sentant l�gal

Pour les associ�s :

1. Personne physique

Mari�s : Extrait de l’acte de mariage.

 Personnes de nationalit� fran�aise : un extrait d’acte de naissance dat� de moins de trois 
mois ou une copie de la carte d’identit� (recto-verso) ou du passeport. 

 Personnes de nationalit� �trang�re : une copie (recto-verso) du titre de s�jour ou la pi�ce 
d’identit�, si elles r�sident � l’�tranger.

2. Personne morale

 Extrait d’immatriculation au RCS dat� de moins de trois mois ou tout titre justifiant l’existence 
l�gale de la soci�t� traduit en fran�ais le cas �ch�ant.

 Pour une personne non immatricul�e au RCS : 2 exemplaires des statuts certifi�s conforme 
par son repr�sentant l�gal.

Frais pour l’immatriculation :

 Ch�que  � joindre au dossier. Il faut se renseigner aupr�s du CFE comp�tent du montant exact et 
du libell� � mettre sur le ch�que.

Une copie, pour �tre valide, doit �tre dat�e, certifi�e conforme et sign�e en original par le 
d�clarant. Les documents sont � traduire, s’ils ne sont pas �tablis en fran�ais.


